Réflexion sur la justice sociale
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Une journée de réflexion et de sensibilisation sur la justice sociale a attiré près d’une centaine de personnes venant des quatre diocèses du Nouveau-Brunswick à Moncton, le samedi, 27 septembre.

L’animateur Richard Fowler, actuellement directeur des charités catholiques dans le diocèse de Stockton, en Californie, a axé la journée sur le document des évêques américains qui résume en sept points la politique de justice sociale de notre Église.

Après avoir expliqué l’évolution de la politique sociale de l’Église depuis la première encyclique sur la doctrine sociale de l’Église, Rerum Novarum, en 1891, jusqu’à aujourd’hui, l’ancien ministre de l’église United Methodist a ajouté que la cohérence de cette politique l’a conduit à sa décision de devenir catholique romain.

Pour M. Fowler, le point de départ de cette politique est : «  option vie ».  «  Tout ce qui s’attaque à la vie, dit-il, fait déshonneur au Créateur et devient un poison pour la société. »

Après avoir parlé des difficultés rencontrées par les personnes oeuvrant dans ce ministère, il a offert des pistes pratiques pour l’organisation et le fonctionnement des comités paroissiaux de justice sociale s’inspirant de son expérience depuis une trentaine d’années. 

Il précise que l’engagement de toute chrétienne et de tout chrétien doit se faire au niveau de la charité et de la justice sociale. De la charité, il s’inspire de la parabole du Bon Samaritain pour parler d’un secours immédiat et temporaire tandis que la justice sociale exige un changement, un passage de l’esclavage à la libération, ce que nous voyons dans le récit de l’Exode. 
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La veille, il avait, en après-midi, participé à une rencontre avec une vingtaine de prêtres diocésains puis, en soirée, à une rencontre interconfessionnelle à l’église Wesley Memorial United.
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